
Circulaire n° 2000/52 du 2 août 2000
Caisse nationale d'assurance vieillesse

Destinataires
Mesdames et Messieurs les Directeurs des CRAM chargées de l'assurance vieillesse, de la caisse régionale d'assurance
vieillesse de Strasbourg et des caisses générales de sécurité sociale

Objet
Affiliation rétroactive à l'assurance vieillesse du régime général des militaires radiés des cadres sans droit à pension ou
solde de réforme - Services accomplis dans les grandes écoles militaires - École polytechnique et écoles du service de
santé des armées.

Résumé
Les services accomplis à l'Ecole Polytechnique et dans les écoles du service de santé des armées donnent lieu à affiliation
rétroactive au régime général.

A l'occasion de litiges nés de l'examen de certaines situations l'attention du ministère de la défense a été appelée sur la
réglementation applicable aux élèves de l'Ecole polytechnique et des écoles du service de santé des armées en matière
d'affiliation rétroactive à l'assurance vieillesse du régime général.

Vous trouverez, ci-après, les conséquences à tirer de la réponse que vient de m'adresser l'administration militaire.

1 - Les périodes de scolarité accomplies par les élèves de l'Ecole polytechnique et les élèves des écoles du
service de santé des armées donnent lieu à rétablissement auprès du régime général quelle que soit la date de
radiation des cadres

Les différents régimes de solde auxquels ont été successivement soumis les élèves de l'Ecole polytechnique et les élèves
des écoles du service de santé des armées, les termes de la lettre de la direction générale de la sécurité sociale du 19
octobre 1951 et les mesures issues de la lettre ministérielle du 14 mai 1999 conduisent, sur le plan pratique, à appliquer
aux intéressés les dispositions des articles D. 173-16 et D. 173-17 du Code de la sécurité sociale quelles que soient :

- la date de début de leur scolarité (avant ou après le 1er août 1997),
- la date de leur radiation des cadres (avant ou après le 1er janvier 1997).

Ainsi, toutes les périodes de scolarité accomplies par les élèves dont il s'agit, incluses dans le calcul du versement
forfaitaire à l'ACOSS, sont susceptibles, à l'exclusion de la durée du service national, de donner lieu à affiliation rétroactive
à l'assurance vieillesse du régime général.

Les instructions figurant à l'article 35 de l'instruction du 30 octobre 1997 modifiée, diffusées et commentées par la circulaire
CNAV n° 53/99 du 10 août 1999 (§ 22) sont, par conséquent, à reconsidérer s'agissant des élèves de l'Ecole polytechnique
et des écoles du service de santé des armées. Bien entendu, elles demeurent applicables aux élèves des autres grandes
écoles.

2 - L'Ecole polytechnique a compétence à émettre des attestations d'affiliation rétroactive

Bien que l'Ecole polytechnique ne figure pas dans la liste des différents services habilités à établir des attestations
d'affiliation rétroactive (annexe II ter de l'instruction du 30.10.1997) il est confirmé que cet établissement a compétence pour
établir ces documents au profit des élèves quittant l'école et ne rejoignant pas la fonction publique.

Les caisses du régime général doivent donc continuer à prendre en compte les attestations émanant de cet établissement,
qui sont désormais alignées sur le modèle national, dans les mêmes conditions que celles établies par les autres services
habilités.
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